


2M 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 2.000 euros 
Siège social : 2B rue des Perrières  

34170 CASTELNAU-LE-LEZ 
RCS DE MONTPELLIER N° 818 729 691 

 
 
 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DU PRESIDENT DU 1er AVRIL 2022 
 
 
 

Le soussigné, Alain MILLER, agissant en qualité de Président de la société 2M, société par actions 
simplifiée au capital de 2.000 €, divisé en 200 actions de 10 euros de nominal chacune, dont le siège 
social est situé 2B rue des Perrières – 34170 CASTELNAU-LE-LEZ, immatriculée au RCS de Montpellier 
sous le n° 818 729 691. 
 
A pris les décisions suivantes conformément à l’article 4 des statuts de la Société et ayant pour objet :  

 
1. Transfert du siège social de la Société ; 
2. Modification corrélative des statuts ; 
3. Pouvoirs pour formalités. 
 
 
PREMIERE DECISION 
(Transfert du siège social de la Société) 
 
Le Président décide de transférer le siège de l’adresse 2B rue des Perrières à l’adresse 90 rue Didier 
Daurat – 34170 CASTELNAU-LE-LEZ à compter de ce jour.  
 
 
 
DEUXIEME DECISION 
(Modification corrélative des statuts) 
 
Le Président décide, par suite de la décision qui précède et conformément aux pouvoirs qui lui sont 
dévolus par l’article 4 des statuts, de procéder à la modification de l’article 4 des statuts de la Société, 
qui sera rédigé comme suit à compter de ce jour : 
 
« ARTICLE 4 - SIÈGE 
 
Le siège de la société est fixé : 90 rue Didier Daurat – 34170 CASTELNAU-LE-LEZ 
 
Il peut être transféré en tout autre lieu par décision du Président de la société, qui est habilité à 
modifier les statuts en conséquence. La décision du Président devra alors être ratifiée par la prochaine 
assemblée générale ordinaire annuelle. » 
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TROISIEME DECISION 
(Pouvoirs pour formalités) 
 
Le Président donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal de 
décisions pour remplir toutes formalités de droit. 
 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé et signé le présent procès-verbal.  
 
 
 
 

Le Président 
Alain MILLER 
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2M 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 2.000 euros 
Siège social : 90 rue Didier Daurat 

34170 CASTELNAU-LE-LEZ 
RCS MONTPELLIER N° 818 729 691 

 
 
 
 

STATUTS MIS A JOUR LE 1er AVRIL 2022 SUITE A TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL 

 
Certifiés conformes 

Le Président 
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Les soussignés :  
 

- Monsieur Alain MILLER, né le 30 décembre 1969 à BRUXELLES (Belgique), de nationalité 
française, célibataire, non lié par un Pacte civil de solidarité, demeurant 12 rue Dom Vaissette 
– 34000 MONTPELLIER 
 

- Monsieur Vincent MOULIN, né le 12 mars 1987 à Angers (49), de nationalité française, 
célibataire non lié par un Pacte civil de solidarité, demeurant 1465 rue de Las Sorbes, Villa N3 
– 34070 MONTPELLIER 

 
 
Ont rédigé comme suit les statuts de la Société par actions simplifiée, constituée sans appel public à 
l’épargne, qu’ils sont convenus d’instituer.  
 
  
ARTICLE 1er - FORME 
 
La société est une Société par actions simplifiée régie par les dispositions légales et réglementaires 
concernant cette forme de société et par les présents statuts. 
 
Elle fonctionne indistinctement sous la même forme avec un ou plusieurs associés. Elle ne peut faire 
publiquement appel à l'épargne. 
 
 
ARTICLE 2 - DÉNOMINATION 
 
La société est dénommée : 2M 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, la dénomination doit 
être précédée ou suivie immédiatement des mots "société par actions simplifiée" ou des initiales 
"S.A.S." et de l'énonciation du capital social. 
 
 
ARTICLE 3 - OBJET 
 
La société a pour objet, directement ou indirectement, en France ou à l’étranger : 
 
-  la création, l’acquisition, l’exploitation, directe ou indirecte, par mise en location-gérance ou 
autrement, de tous fonds de commerce de restaurant, restauration rapide, sur place, à emporter et 
en livraison, snack ;  
 
- la réalisation de manière générale de toutes opérations commerciales, financières ou civiles, 
mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à 
tout objet similaire ou connexe et ce, par tous moyens, notamment par voie d’apport, de souscription, 
d’achat d’actions, de parts sociales ou de parts bénéficiaires, de fusion, de société en participation, 
d’alliance ou de commandite, y compris l’acquisition et l’exploitation de toutes marques, procédés et 
brevets et plus largement toutes opérations compatibles avec l’objet social, s’y rapportant et 
contribuant à sa réalisation. 
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ARTICLE 4 - SIÈGE 

 
Le siège de la société est fixé : 90 rue Didier Daurat – 34170 CASTELNAU-LE-LEZ 
 
Il peut être transféré en tout autre lieu par décision du Président de la société, qui est habilité à 
modifier les statuts en conséquence. La décision du Président devra alors être ratifiée par la prochaine 
assemblée générale ordinaire annuelle.  
 
 
ARTICLE 5 - DURÉE 
 
La durée de la société est de 99 années, à compter de son immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés, sauf prorogation ou dissolution anticipée. 
 
 
ARTICLE 6 – APPORTS - FORMATION DU CAPITAL 
 
Toutes les actions d'origine formant le capital initial représentent des apports en numéraire et sont 
libérées de la totalité de leur valeur nominale ainsi qu’il résulte du certificat du dépositaire. La somme 
totale versée par les associés fondateurs, soit deux mille (2.000) euros, a été déposée dès avant la 
signature des présents statuts pour le compte de la société en formation sur présentation de la liste 
des souscripteurs, certifiée sincère et valable par Monsieur Alain MILLER, fondateur, à la CAISSE 
D’EPARGNE LANGUEDOC ROUSSILLON, agence de Montpellier Richter.  
 
 
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à deux mille (2.000) euros. 
 
Il est divisé en 200 actions de dix (10) euro chacune, entièrement souscrites et intégralement libérées, 
attribué aux associés en rémunération de leur apport en numéraire.  
 
 
ARTICLE 8 - AUGMENTATION DU CAPITAL - EMISSION DE VALEURS MOBILIÈRES 
 
1o Le capital ne peut être augmenté que par une décision collective des associés représentant au 
moins les deux tiers du capital social et des droits de vote. 

Le capital social peut être augmenté soit par émission d’actions ordinaires ou de préférence, soit par 
majoration du montant nominal des titres de capital existants. 

Il peut également être augmenté par l’exercice des droits attachés à des valeurs mobilières donnant 
accès au capital, dans les conditions prévues par la loi. 

Les titres de capital nouveaux sont émis soit à leur montant nominal, soit à ce montant majoré d’une 
prime d’émission. 

Ils sont libérés soit par apport en numéraire y compris par compensation avec des créances liquides 
et exigibles sur la société, soit par apport en nature, soit par incorporation de réserves, bénéfices ou 
primes d’émission, soit en conséquence d’une fusion ou d’une scission. 

Ils peuvent aussi être libérés consécutivement à l’exercice d’un droit attaché à des valeurs mobilières 
donnant accès au capital comprenant, le cas échéant, le versement des sommes correspondantes. 
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Les augmentations de capital sont réalisées nonobstant l’existence de « rompus ». 
 
2o Les associés peuvent déléguer au Président la compétence et/ou les pouvoirs nécessaires à l’effet 
de réaliser ou de décider, dans les conditions et délais prévus par la loi, l’augmentation ou la réduction 
du capital. 
 
3o En cas d’augmentation du capital en numéraire ou d’émission de valeurs mobilières donnant accès 
au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, les associés ont, proportionnellement 
au montant de leurs actions, un droit de préférence à la souscription des nouveaux titres émis. 
Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel de souscription et 
la décision d’augmentation du capital peut supprimer ce droit préférentiel dans les conditions prévues 
par la loi. 
 
4o Les actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors de la souscription de 
la quotité du nominal (ou du pair) prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime 
d’émission. 
 
 
ARTICLE 9 - AMORTISSEMENT ET RÉDUCTION DU CAPITAL 
 
Le capital peut être amorti au moyen des sommes distribuables au sens de la loi. 

Le capital social ne peut être réduit que par une décision collective des associés prise à la majorité des 
deux tiers des voix présentes ou représentées. 
 
La réduction du capital, pour quelque cause que ce soit, s'opère, soit par voie de réduction de la valeur 
nominale des actions, soit par réduction du nombre des titres, auquel cas les associés sont tenus de 
céder ou d'acheter les titres qu'ils ont en trop ou en moins, pour permettre l'échange des actions 
anciennes contre les actions nouvelles. En aucun cas, la réduction du capital ne peut porter atteinte à 
l'égalité des associés. 
 
 
ARTICLE 10 - FORME DES ACTIONS - LIBÉRATION DES ACTIONS 
 
Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles sont inscrites au nom de leur titulaire dans des 
comptes tenus par la société, qui peut désigner, le cas échéant, un mandataire à cet effet. 
 
Lorsque les actions de numéraire sont libérées partiellement à la souscription, le solde est versé, dans 
le délai maximum de cinq ans, sur appel du Président. 
 
Il peut être créé des actions de préférence, avec ou sans droit de vote, assorties de droits particuliers 
de toute nature, à titre temporaire ou permanent, dans le respect des dispositions légales en vigueur. 
 
 
ARTICLE 11 - TRANSMISSION ET LOCATION DES ACTIONS 
 
11. 1. Transmission des actions 

 
La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires 
sur les registres que la société tient à cet effet au siège social. 
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La transmission des actions s'opère à l'égard de la société et des tiers par un virement du compte du 
cédant au compte du cessionnaire, sur production d'un ordre de mouvement établi sur un formulaire 
fourni ou agréé par la société et signé par le cédant ou son mandataire. 
 
L'ordre de mouvement est enregistré sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement, dit 
"registre des mouvements". 
La société est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de l'ordre de 
mouvement et, au plus tard, dans les huit jours qui suivent celle-ci. 
 
11. 2. Agrément des transmissions 
 
Sauf en cas de succession ou de liquidation de communauté de biens entre époux, les cessions 
d'actions autres que celles intervenant entre associés ne peuvent être réalisées qu'avec l'agrément 
préalable de la collectivité des associés statuant à la majorité des deux tiers (2/3) des voix des associés 
disposant du droit de vote. 
 
La demande d'agrément doit être notifiée au Président de la société par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception indiquant le nombre d'actions dont la cession est projetée, le prix et les 
conditions de la cession, l'identité complète de l'acquéreur envisagé (et s'il s'agit d'une personne 
morale : dénomination sociale, siège social, numéro SIREN, montant et répartition du capital, identité 
de ses dirigeants sociaux).  
Cette demande d'agrément est transmise sans délai par le Président à tous les autres associés. 
 
Les associés sont alors consultés collectivement dans les conditions prévues aux articles 18 à 21 des 
présents statuts. L'agrément est voté à la majorité des deux tiers des associés, l'associé cédant ne 
participant pas au vote et ses titres n’étant pas pris en compte pour le calcul de cette majorité. Le 
Président dispose d'un délai de deux (2) mois à compter de la réception de la demande d'agrément 
pour faire connaître au cédant la décision de la collectivité des associés. Cette notification est 
effectuée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. À défaut de réponse dans le 
délai ci-dessus, l'agrément sera réputé acquis. 
La décision de la collectivité des associés sur la demande d'agrément est discrétionnaire. 
 
En cas d'agrément, l'associé cédant peut réaliser la cession aux conditions notifiées dans sa demande 
d'agrément. Le transfert des actions doit alors être réalisé au plus tard dans les 30 jours de la 
notification de la décision d'agrément : à défaut de réalisation du transfert dans ce délai, l'agrément 
serait caduc. 
En cas de refus d'agrément, la société est tenue dans un délai d'un (1) mois à compter de la notification 
de la décision de la collectivité des associés, d'acquérir ou de faire acquérir les actions de l'associé 
cédant par un ou plusieurs associés. 
 
Si le rachat des actions n'est pas réalisé du fait de la société dans ce délai d'un mois, l'agrément du ou 
des cessionnaires est réputé acquis. 
En cas d'acquisition des actions par la société, celle-ci est tenue dans un délai de six (6) mois à compter 
de l'acquisition de les céder ou de les annuler. 
Le prix de rachat des actions par un associé ou par la Société en cas de refus d'agrément est déterminé 
d'un commun accord entre les parties. À défaut d'accord, le prix sera déterminé par application des 
dispositions de l'article 1843-4 du Code civil. 
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11. 3. Location des actions 
 
Les actions peuvent être données en location à une personne physique, conformément et sous les 
réserves prévues à l’article L 239-2 du Code de commerce. 

Pour que la location soit opposable à la société, le Contrat de location, établi par acte sous seing privé 
soumis à la formalité de l’enregistrement fiscal ou par acte authentique, doit lui être signifié par acte 
extra judiciaire ou accepté par son représentant légal dans un acte authentique. La fin de la location 
doit également être signifiée à la société, sous l’une ou l’autre de ces formes. 

La délivrance des actions louées est réalisée à la date de la mention de la location et du nom du 
Locataire à côté de celui du Bailleur dans le registre des titres nominatifs de la société. Cette mention 
doit être supprimée du registre des titres dès que la fin de la location a été signifiée à la société. 

Le droit de vote appartient au Bailleur pour toutes les assemblées délibérant sur des modifications 
statutaires ou le changement de nationalité de la société. Pour toutes les autres décisions, le droit de 
vote et les autres droits attachés aux actions louées, et notamment le droit aux dividendes, sont 
exercés par le Locataire, comme s’il était usufruitier des actions, le Bailleur en étant considéré comme 
le nu-propriétaire. 

A compter de la délivrance des actions louées au Locataire, la société doit lui adresser toutes les 
informations normalement dues aux associés et prévoir sa participation et son vote aux assemblées. 

Les actions faisant l’objet de la location doivent être évaluées, sur la base de critères tirés des comptes 
sociaux, en début et en fin de contrat. En outre, si la location est consentie par une personne morale, 
les actions louées doivent également être évaluées à la fin de chaque exercice comptable. 
Les actions louées ne peuvent en aucun cas faire l’objet d’une sous-location ou d’un prêt. 
 
 
ARTICLE 12 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 
 
1. La possession d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions 
régulièrement prises par le ou les associés. 
Chaque action donne droit à une part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente dans 
les bénéfices et dans l'actif social. 
Le cas échéant, et sous réserve de prescriptions légales impératives, il sera fait masse entre toutes les 
actions indistinctement de toutes exonérations ou imputations fiscales, comme de toutes taxations 
susceptibles d'être prises en charge par la société, avant de procéder à tout remboursement au cours 
de l'existence de la société ou à sa liquidation, de telle sorte que, compte tenu de leur valeur nominale 
respective, toutes les actions alors existantes reçoivent la même somme nette quelles que soient leur 
origine et leur date de création. 
 
2. Le ou les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 
 
3. Les actions sont indivisibles à l’égard de la société. Les copropriétaires indivis doivent se faire 
représenter auprès de la société par l’un d’entre eux ou par un mandataire unique désigné en justice 
en cas de désaccord. 
 
4. Le droit de vote attaché aux actions démembrées appartient au nu-propriétaire pour toutes les 
décisions collectives, sauf pour celles concernant l’affectation des bénéfices de l’exercice où il est 
réservé à l’usufruitier, étant précisé que le nu-propriétaire a toujours le droit d’être présent aux 
Assemblées. 
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5. Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, les 
propriétaires de titres isolés ou en nombre inférieur à celui requis ne pourront exercer ce droit qu’à 
condition d’avoir fait leur affaire personnelle du groupement et, éventuellement de l’achat ou de la 
vente du nombre d’actions ou de titres nécessaires. 
 
 
Article 13 – EXCLUSION D’UN ASSOCIE 
 
Tout associé peut être exclu dans les cas suivants : 
- violation des dispositions des présents statuts ; 
- opposition continue aux décisions proposées par le Président pendant deux exercices consécutifs ; 
- condamnation pénale correctionnelle ou criminelle devenue définitive. 
 
Les associés sont consultés sur l'exclusion à l'initiative du Président ; si le Président est lui-même 
susceptible d'être exclu, les associés seront consultés à l'initiative de l'associé le plus diligent. 
 
L'exclusion est prononcée au terme d'une décision collective des associés statuant à la majorité des 
deux tiers des voix des associés disposant du droit de vote; l'associé dont l'exclusion est susceptible 
d'être prononcée participe au vote et ses actions sont prises en compte pour le calcul de la majorité. 
 
La décision d'exclusion ne sera valablement prise que sous réserve du respect des formalités 
suivantes: 
 
- notification à l'associé intéressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 

adressée 15 jours avant la date prévue pour la réunion de la collectivité des associés, de la 
mesure d'exclusion envisagée, des motifs de cette mesure et de la date de la réunion devant 
statuer sur l'exclusion ;  

- la décision n'est prise qu'après que l'associé en cause ait pu faire valoir ses observations lors 
d'une réunion préalable des associés tenue au plus tard 7 jours avant la date prévue pour la 
consultation des associés sur la décision d'exclusion. La tenue de cette réunion donne lieu à la 
rédaction d'un procès-verbal signé par tous les associés présents. 

 
La décision d'exclusion prend effet à compter de son vote par la collectivité des associés. 
Elle est notifiée à l'associé exclu par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à 
l'initiative du Président. 
 
Cette décision doit également statuer sur le rachat des actions de l'associé exclu et désigner le ou les 
acquéreurs de ces actions. La totalité des actions de l'associé exclu doit être cédée dans les 30 jours 
de la décision d'exclusion ; il est expressément convenu que la cession sera réalisée valablement sans 
application de la clause d’agrément prévue aux présents statuts. 
 
Le prix de rachat des actions de l'associé exclu est déterminé d'un commun accord ou à défaut, dans 
les conditions de l'article 1843-4 du Code civil. 
  

DocuSign Envelope ID: 23EA2D04-4D90-4AEB-BCB3-5D11A78CCA90



 

Statuts mis à jour le 01/04/2022 2M 

 
 

 

ARTICLE 14 – DIRECTION DE LA SOCIÉTÉ 
 
14.1 – Président de la Société 

 
Désignation  
 
La société est dirigée par un Président personne physique ou morale ayant ou non la qualité d'associé. 
Nul ne peut être nommé Président s'il est âgé de plus de 70 ans. 
 
Lorsqu'une personne morale est nommée Président, celle-ci est représentée par ses dirigeants. Les 
représentants légaux de ladite personne morale sont soumis aux mêmes conditions et obligations et 
encourent les mêmes responsabilités civiles et pénales que s'ils étaient Président en leur nom propre, 
sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'ils dirigent. 
Les règles fixant la responsabilité des membres du conseil d’administration des sociétés anonymes 
sont applicables au Président de la société par actions simplifiée. 
 
Le Président est désigné, pour une durée déterminée ou indéterminée, par une décision collective des 
associés représentant les deux tiers au moins du capital et des droits de vote. 
 
Le Président a droit à une rémunération dont le montant est soumis à l’approbation de la collectivité 
des associés. Il sera également remboursé de ses frais de représentation et de déplacement sur 
justification. 
 
 
Durée des fonctions 
 
Les fonctions du Président cessent automatiquement par son décès, sa faillite personnelle, sa 
démission ou sa révocation. La cessation de ses fonctions par le Président n'entraîne pas la dissolution 
de la société. Les fonctions du Président personne morale prennent également fin, en cas 
(i) d'ouverture à son encontre d'une procédure de redressement judiciaire ou en cas de dissolution 
amiable ou (ii) d’ouverture à son encontre d’une procédure de liquidation judiciaire.  
Un nouveau Président est alors nommé par une décision de la collectivité des associés ou, à défaut, 
par un mandataire de justice nommé à la requête de l'associé le plus diligent. 
 
Le Président peut être révoqué par décision de la collectivité des associés. Si elle est décidée sans juste 
motif, la révocation peut donner lieu à dommages et intérêts. 
 
Le Président peut également démissionner de ses fonctions, à la condition d’informer les associés de 
sa décision trois mois au moins à l’avance.  
 
Pouvoirs du Président 
 
Le Président est, à l’égard des tiers, président de la société au sens de l’article L.227-6 du Code de 
commerce. Le Président de la société assume, sous sa responsabilité, la direction générale de la 
société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances, au nom de la 
société, et, indirectement, de l’ensemble des filiales, dans les limites de l'objet social et sous réserve 
des pouvoirs attribués à la collectivité des associés de la société conformément aux termes des 
présents statuts. Plus généralement, il représente la société et, le cas échéance, le groupe, vis-à-vis 
des tiers. 
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La société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins 
qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte 
tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas à constituer cette preuve. 
 
Dans les rapports entre associés, le Président peut faire tous actes de gestion dans l’intérêt de la 
société, sous réserve des pouvoirs accordés à la collectivité des associés ou à l’associé unique selon le 
cas. 
 
 
14.2 - Directeur général  
 
Désignation 
 
La collectivité des associés peut également désigner un Directeur Général, par une décision des 
associés représentant au moins les deux tiers du capital et des droits de vote.  
 
Durée des fonctions 
 
La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination ; elle ne peut en 
toute hypothèse excéder la durée du mandat du Président.  
Les fonctions du Directeur Général cessent automatiquement par son décès, sa faillite personnelle, sa 
démission, sa révocation ou l'expiration de son mandat. 
Le Directeur Général peut être révoqué par décision de la collectivité des associés. Si elle est décidée 
sans juste motif, la révocation peut donner lieu à dommages et intérêts. 
Le Directeur Général peut également démissionner de ses fonctions, à la condition d’informer les 
associés de sa décision trois mois au moins à l’avance.  
 
Pouvoirs du Directeur Général 
 
Le Directeur Général exerce les mêmes pouvoirs que le Président, sous réserve des limitations 
éventuellement fixées par la décision de nomination ou par une décision ultérieure.  
Le Directeur Général dispose notamment du pouvoir de représenter la société à l’égard des tiers dans 
les mêmes conditions que le Président lui-même.  
 
14.3 - Mandataire 
 
Le Président peut aussi déléguer à tout personne de son choix les pouvoirs qu’il juge convenables et 
constituer tous mandataires spéciaux et temporaires, pour l’exercice de fonctions spécifiques ou 
l’accomplissement de certains actes, dans la limite des pouvoirs qui lui sont conférés par la loi et les 
présents statuts et à condition de prendre toutes mesures nécessaires pour le respect des dispositions 
qui précédent.  
En cas de changement de Président, les délégations de pouvoirs en cours subsistent sauf révocation 
par le nouveau Président. 
 
14.4 – Disposition commune 
 
Tous les actes et engagements concernant la société, de quelque nature qu'ils soient, sont 
valablement signés par le Président, par le Directeur Général ainsi que par tout fondé de pouvoir 
spécial, agissant chacun dans la limite de ses pouvoirs. 
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14.5 – Relations avec le comité d’entreprise 
 
S’il existe un comité d’entreprise au sein de la société, ses délégués exercent les droits définis par 
l’article L 432-6 du Code du travail, exclusivement auprès du Président. 
 
 
ARTICLE 15 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIÉTÉ ET SES DIRIGEANTS OU ASSOCIES 
 
Le commissaire aux comptes ou le Président présente aux associés un rapport sur les conventions (à 
l'exception des conventions portant sur des opérations courantes conclues à des conditions normales) 
intervenues directement ou par personne interposée entre la société et son Président, l'un de ses 
dirigeants, l’un de ses associés disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou, s’il 
s’agit d’une société associé, de la société la contrôlant au sens de l'article L. 233-3 du Code de 
commerce. Les associés statuent sur ce rapport lors de la décision collective statuant sur les comptes, 
le Président ne peut prendre part au vote et ses actions ne sont pas prises en compte pour le calcul 
de la majorité. 
 
Si la société ne comprend qu’un seul associé, la procédure prévue ci-dessus ne s’applique pas. Dans 
ce cas, les conventions intervenues entre la société et son Président sont simplement mentionnées au 
registre des décisions sociales visé à l’article 22 ci-après. 
 
Il est interdit au Président, personne physique, de contracter sous quelque forme que ce soit, des 
emprunts auprès de la société, de se faire consentir par elle un découvert, en compte courant ou 
autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle ses engagements envers les tiers. La 
même interdiction s'applique aux dirigeants de la personne morale, Président. Elle s'applique 
également aux conjoint, ascendants et descendants des personnes visées au présent alinéa ainsi qu'à 
toute personne interposée. 
 
 
 
ARTICLE 16 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaires et suppléants peuvent être nommés ; si les 
conditions fixées par la loi sont réunies, leur nomination est rendue obligatoire. Les Commissaires aux 
Comptes désignés exercent leur mission de contrôle conformément à la loi. Les Commissaires aux 
Comptes sont désignés pour six exercices. 
 
ARTICLE 17 - DÉCISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES - OBJET 
 
1. Les décisions suivantes ne peuvent être prises que par la collectivité des associés : 
 

- approbation des comptes annuels et affectation des résultats, 
- examen du rapport du Président ou du Commissaire aux comptes sur les conventions visées 

à l’article 15 et décisions s’y rapportant, 
- nomination et renouvellement des Commissaires aux comptes, 
- augmentation, amortissement ou réduction de capital, étant rappelé que l’Assemblée peut 

déléguer la compétence et/ou les pouvoirs nécessaires au Président dans les conditions 
prévues à l’article  L225-129 du Code de commerce, 

- émission de valeurs mobilières, 
- autorisation à donner au Président afin de consentir, au bénéfice des membres du personnel, 
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des options de souscription ou d’achat d’actions, 
- fusion avec une autre société, scission ou apport partiel soumis au régime des scissions, 
- transformation en société d’une autre forme, 
- prorogation de la durée de la société, 

-  adoption ou modification de clauses relatives à l'inaliénabilité des actions, à l'agrément de 
toute cession d'actions, à l'exclusion d'un associé notamment en cas de changement de 
contrôle ou de fusion, scission ou dissolution d'une société associée, 

- modification des statuts dans toutes leurs dispositions sauf pour celles où il est attribué 
compétence au Président par l’effet d’une stipulation expresse des présents statuts, 

- dissolution de la société, nomination et révocation du liquidateur, 
-  changement du mode d’exploitation et notamment mise en location-gérance du fonds de 

commerce, 
- poursuite de l’activité de la société si ses capitaux propres deviennent inférieurs à la moitié 

du capital social, 
- agrément des cessionnaires d'actions, 
- exclusion d'un associé, 
-  décision de croissances externes ou cessions (prise de participation, achat de fonds de 

commerce, cession de fonds de commerce,…), 
-  investissements nouveaux, financements et garanties afférents, représentant au moins 

30.000 euros (hors taxes), 
-  changement du mode d’exploitation et notamment mise en location-gérance du fonds de 

commerce, 
- engagement de la société dans des opérations impliquant une charge financière ou 

d’exploitation annuelle d’au moins 30.000 euros (hors taxes), 
-  cession d’investissements dont le prix de revient s’établirait à au moins 30.000 euros (hors 

taxes) ou résiliation de contrats ou engagements représentant 30.000 euros (hors taxes) au 
moins annuels. 

 
Toute autre décision que celles visées ci-dessus est de la compétence du Président. 
 
 

2. Lorsque la société ne comporte qu’une seule personne, les pouvoirs ci-dessus sont exercés par 
l’associé unique qui peut prendre toute décision de la compétence de la collectivité des associés.  

 
 
ARTICLE 18 - DÉCISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES - FORME 
 
18.1 - Pluralité d'associés 
 
1. La consultation des associés peut s’effectuer en assemblée, par consultation écrite, télécopie, 

télex, courrier électronique, conférence téléphonique, visioconférence ou encore par tout acte 
sous seing privé.  

 
2. Les décisions collectives des associés sont provoquées aussi souvent que l’intérêt de la société 

l’exige à l’initiative soit du Président, soit d’un ou plusieurs associés titulaires de dix pour cent 
(10 %) au moins des actions de la société. 

 
La convocation indique notamment les jour, heure et lieu ainsi que l'ordre du jour de la réunion 
dont le libellé doit faire apparaître clairement le contenu et la portée des questions qui y sont 
inscrites. 
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Assemblée générale 
 
Lorsqu’une décision collective doit être prise en assemblée générale, une convocation doit été 
adressée par lettre simple, courrier électronique ou télécopie à chaque associé, indiquant la date, 
le lieu et l’ordre du jour de la réunion, avec un préavis de dix (10) jours aux fins de permettre aux 
associés de participer à cette assemblée. 
 
Lorsque tous les associés sont présents ou représentés, l'assemblée générale se réunit 
valablement sur convocation verbale sans délai et peut prendre toute décision sur toutes 
questions, indépendamment de tout ordre du jour ; toutefois, si un associé estime qu’il n’est pas 
informé de manière appropriée pour voter sur une question qui n’est pas inscrite à l’ordre du jour, 
cet associé peut demander que cette question soit examinée lors d’une prochaine assemblée. 
 
L'assemblée est présidée par le Président de la société. A défaut, elle élit un président de séance.  
Une feuille de présence est émargée par les membres de l'assemblée et certifiée exacte par le 
président. Toutefois, le procès-verbal de l’assemblée tient lieu de feuille de présence, lorsqu’il est 
signé de tous les associés présents. 
 
En cas d’assemblée, la réunion peut avoir lieu en tout endroit, en France ou à l’étranger, précisé 
dans  la convocation. 
 
Les décisions collectives ne sont valablement prises, sur première convocation, que si les associés, 
présents ou représentés, possèdent au moins la moitié des actions ayant le droit de vote. Sur 
deuxième convocation aucun quorum n'est requis. 
 
Acte sous seing privé 
 
La consultation des associés peut résulter d'un acte sous seing privé signé par tous les associés. 
 
Consultation écrite 

 
Lorsqu’une décision collective est prise par consultation écrite, le texte des résolutions proposées 
est adressé par l’initiateur de la consultation à chaque associé (ainsi qu’au Président) par lettre 
simple, télécopie, télex ou courrier électronique permettant à l'associé d'exprimer, pour chaque 
résolution proposée, un vote "pour", un vote "contre" ou un vote "abstention". 
 
Les associés disposent d'un délai de dix (10) jours suivant sa réception pour adresser au Président 
leur réponse également par lettre simple, télécopie, télex ou courrier électronique.  
Pendant le délai de réponse, tout associé peut exiger du Président toutes explications 
complémentaires. 
 
Toute abstention exprimée lors de la consultation écrite ainsi que l'absence d'indication de vote 
ou le fait pour l'associé de ne pas faire parvenir sa réponse dans le délai visé ci-dessus seront 
assimilés à un vote défavorable à l'adoption de la résolution. 
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Conférence téléphonique et visioconférence 
 

Lors des réunions par voie de téléconférence téléphonique ou audiovisuelle, les associés sont 
convoqués par l’initiateur de la convocation, par tous moyens écrits en ce compris par télécopie 
ou par transmission électronique, deux (2) jours au moins avant la date de la réunion. L’ordre du 
jour doit être indiqué, ainsi que la manière dont les associés peuvent prendre part à la réunion. 
 
Lorsque les décisions sont prises par voie de conférence téléphonique ou de visioconférence, 
l’initiateur de la convocation établit dans un délai de huit (8) jours à compter de la conférence, un 
projet du procès verbal de séance. 
 
L’initiateur de la convocation en adresse immédiatement une copie par tous moyens écrits, en ce 
compris par télécopie ou par transmission électronique, à chacun des associés. Les associés ayant 
pris part à la conférence en retournent une copie au Président, dans les huit (8) jours, après l’avoir 
signée, par tous moyens écrits en ce compris par télécopie ou par transmission électronique. 
 
A réception des copies signées par les associés, le Président établit le procès verbal définitif. Ledit 
procès verbal dûment signé par le Président et par l’associé détenant le plus grand nombre 
d’actions, ainsi que la preuve de l’envoi du procès verbal aux associés et les copies renvoyées 
dûment signées  par les associés ainsi qu’il est indiqué ci-dessus seront conservés par la société. 
 
Autres modes de consultation 

 
En cas de consultation organisée autrement qu’en assemblée ou que par acte sous seing privé ou 
consultation écrite, les associés doivent transmettre leur vote au Président ou à l'initiateur de la 
convocation si ce dernier n'est pas le Président, par lettre simple, télécopie, télex ou courrier 
électronique, au plus tard à la date fixée par l’auteur de la consultation pour la décision collective. 
Le vote transmis par chacun des associés est définitif. 
 
Tout associé qui émet un vote d'abstention sur une résolution est réputé avoir émis un vote négatif 
sur ladite résolution proposée. 
 
Tout associé n’ayant pas répondu dans le délai ci-dessus ou qui omet de faire mention d'une 
indication de vote sur une résolution est réputé absent pour le vote de la résolution considérée ; 
ses actions ne sont pas prises en compte pour le calcul du quorum et de la majorité pour le vote 
de cette même résolution. 

 
18.2 - Associé unique 
 

Les décisions de l'associé unique sont prises à la seule initiative de l'associé unique ou provoquées 
aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige par le Président. 
 
Si l'initiateur de la consultation n'est pas l'associé unique, celui-ci doit adresser à l'associé unique 
une convocation indiquant la date, le lieu et l’ordre du jour de la réunion, par lettre simple, télex, 
télécopie ou tout moyen électronique de télécommunication dix (10) jours au moins avant la date 
fixée par l’auteur de la consultation pour la prise des décisions et doit communiquer à l'associé 
unique un rapport, le texte des projets de décisions, ainsi que tout document utile à l'information 
de l'associé unique, préalablement à la prise des décisions. 
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18.3 - Information du(des) Commissaire(s) aux comptes 
 

Lorsque la société a désigné un ou des Commissaire aux comptes, le ou les Commissaires aux 
comptes sont convoqués afin de participer à toute décision de l’associé unique, ou, en cas de 
pluralité d’associés, à toute décision de la collectivité des associés, dans les mêmes formes et 
délais que ce ou ces derniers, et lors de l’arrêté des comptes par le Président. En cas de décision 
collective prise par acte sous seing privé signé par tous les associés, le Commissaire aux comptes 
est simplement informé de ladite consultation. Il peut dans cette hypothèse transmettre par écrit 
ses observations au Président de la Société.  

 
 
ARTICLE 19 - PARTICIPATION AUX DÉCISIONS COLLECTIVES 
 
Tout associé a droit de participer aux décisions collectives du moment que ses actions sont inscrites 
en compte au jour de l'assemblée ou de l'envoi des pièces requises en vue d'une consultation écrite 
ou de l'établissement de l'acte exprimant la volonté des associés. 
Les propriétaires indivis d’actions sont tenus de se faire représenter auprès de la société par un 
mandataire commun de leur choix. 
 
L’associé peut se faire représenter, pour la prise des décisions collectives, par toute personne de son 
choix, associé ou non, laquelle doit justifier de son mandat en le communiquant au Président.  
Les mandats peuvent être donnés par tous moyens écrits, en ce compris par télécopie ou transmission 
électronique. En cas de contestation sur la validité du mandat conféré, la charge de la preuve incombe 
à celui qui se prévaut de l’irrégularité du mandat. 
 
Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les associés qui participent à la 
réunion par des moyens de conférence téléphonique, visioconférence ou tout autre moyen de 
communication à distance dont la nature et les conditions d'application sont fixées, le cas échéant, 
par les dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
 
Si la société ne comprend qu’un associé, celui-ci ne peut déléguer les pouvoirs qu’il détient en sa 
qualité d’associé. 
 
ARTICLE 20 - VOTE - NOMBRE DE VOIX 
 
Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital qu’elle représente. Sous 
réserve de l’existence éventuelle d’actions à droit de vote multiple, chaque action donne droit à une 
voix. 
 
La société ne peut valablement voter du chef d'actions propres qu'elle pourrait détenir. 
 
En outre, les associés dont les actions détenues seraient au sein d’une société anonyme exclues du 
vote par la réglementation applicable à cette société sont, dans les mêmes conditions, privés du droit 
de vote. 
 
Le droit de vote d’un associé peut également être momentanément supprimé ou son exercice 
suspendu par application des présents statuts. 
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ARTICLE 21 - ADOPTION DES DÉCISIONS COLLECTIVES 
 
Les décisions collectives sont adoptées à la majorité des deux tiers des voix présentes ou représentées, 
sauf pour les décisions pour lesquelles une stipulation des présents statuts ont fixé une majorité plus 
forte et  sous réserve des décisions suivantes, qui doivent être prises à l’unanimité des associés : 
- augmentation de l’engagement social d’un associé notamment en cas de transformation de la 

société en société en nom collectif ou en commandite.  
 
Pour le calcul de la majorité, il est tenu compte de la totalité des voix pouvant participer au vote. Toute 
abstention ou absence de sens donné au vote est considérée comme un vote négatif. 
 
 
ARTICLE 22 - PROCÈS VERBAUX 
 
Toute décision prise par la collectivité des associés est constatée par un procès-verbal ou par un acte 
sous seing privé indiquant notamment la date et le lieu de la réunion, l'identité du président de séance, 
le mode de convocation, l'ordre du jour, l’identité des associés participant au vote, les documents et 
rapports soumis à l'assemblée, un résumé des débats, le texte des résolutions mises aux voix et le 
résultat des votes. 
 
Les associés prenant part aux débats par conférence téléphonique ou visioconférence peuvent 
demander à signer une copie du procès-verbal pour approbation, ou le Président de séance peut leur 
demander de confirmer leur vote par tout moyen. 
 
En cas de consultation écrite, le procès-verbal qui en est dressé et auquel est annexée la réponse de 
chaque associé, fait mention de ces indications, dans la mesure où il y a lieu. Le Président doit informer 
chacun des associés du résultat de cette consultation par lettre simple, télécopie, télex, ou courrier 
électronique, au plus tard dans les cinq (5) jours de la date de la décision collective. 
 
Les procès-verbaux sont établis et signés par le Président de la société (ou le cas échéant, le président 
de séance) sur un registre spécial tenu à la diligence du Président. Lorsque la décision des associés 
résulte de leur consentement exprimé dans un acte, cette décision est mentionnée, à sa date, dans ce 
registre spécial. 
 
L’acte lui-même est conservé par la société de manière à permettre sa consultation en même temps 
que le registre. 
 
Si la société ne comprend qu’un associé, les décisions qu’il prend sont répertoriées dans ce registre. 
 
 
ARTICLE 23 - DROIT DE COMMUNICATION DES ASSOCIES 
 
Tout associé a le droit de prendre par lui-même, au siège social, connaissance des documents suivants 
concernant les trois derniers exercices : comptes annuels, inventaires, rapports soumis aux associés 
et procès-verbaux des décisions collectives. 
 
En vue de l'approbation des comptes, le Président adresse ou remet à chaque associé qui en fait la 
demande les comptes annuels, les rapports du commissaire aux comptes, le rapport de gestion et les 
textes des résolutions proposées. 
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Pour toute autre consultation, le Président adresse ou remet aux associés qui en fait la demande avant 
qu’ils ne soient invités à prendre leurs décisions, le texte des résolutions proposées et le rapport sur 
ces résolutions ainsi que, le cas échéant, le rapport du commissaire aux comptes et des commissaires 
à compétence particulière. 
 
Si la société ne comprend qu’un associé et que celui-ci n’exerce pas les fonctions de Président, les 
documents visés ci-dessus lui seront communiqués conformément aux dispositions du présent article. 
 
 
ARTICLE 24 - ANNÉE SOCIALE 
 
L'exercice social commence le 1er avril et finit le 31 mars. 
Par exception, le premier exercice aura une durée de plus de 12 moins et commencera le jour de 
l’immatriculation de la société jusqu’au 31 mars 2017. 
 
En outre, les actes accomplis pour son compte pendant la période de formation et repris par la Société 
seront rattachés à cet exercice. 
 
 
ARTICLE 25 - COMPTES SOCIAUX 
 
A la clôture de chaque exercice, le Président établit et arrête les comptes annuels prévus par la loi, au 
vu de l'inventaire qu'il a dressé des divers éléments de l'actif et du passif existant à cette date. Il établit 
également un rapport de gestion. Ces documents comptables et ce rapport sont mis à la disposition 
du commissaire aux comptes dans les conditions déterminées par les dispositions réglementaires, et 
soumis aux associés ou à l’associé unique dans les six mois suivant la date de clôture de l'exercice. 
 
Les comptes annuels doivent être établis chaque année selon les mêmes formes et les mêmes 
méthodes d'évaluation que les années précédentes. Si des modifications interviennent, elles sont 
signalées, décrites et justifiées dans les conditions prévues par la loi régissant les sociétés 
commerciales. Si la société remplit les conditions fixées par la loi, des comptes consolidés et un 
rapport de gestion du groupe sont également établis à la diligence du Président. 
 
 
ARTICLE 26 - AFFECTATION ET RÉPARTITION DU BÉNÉFICE 
 
La différence entre les produits et les charges de l'exercice, après déduction des amortissements et 
des provisions, constitue le bénéfice ou la perte de l'exercice. 
Sur le bénéfice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour cent pour 
constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de 
réserve a atteint une somme égale au dixième du capital social. Il reprend son cours lorsque, pour une 
cause quelconque, la réserve est descendue au-dessous de ce dixième. 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et 
du prélèvement prévu ci-dessus et augmenté des reports bénéficiaires. 
Ce bénéfice est à la disposition de la collectivité des associés qui, sur proposition du Président peut, 
en tout ou en partie, le reporter à nouveau, l'affecter à des fonds de réserve généraux ou spéciaux, 
ou le distribuer aux associés à titre de dividende. 
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En outre, les associés peuvent, sur proposition du Président, décider la mise en distribution de 
sommes prélevées sur les réserves dont ils ont la disposition ; en ce cas, la décision indique 
expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, le 
dividende est prélevé par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. 
L'écart de réévaluation n'est pas distribuable ; il peut être incorporé en tout ou partie au capital. 
Pour tout ou partie du dividende ou des acomptes sur dividende mis en distribution, une option entre 
le paiement en numéraire ou en actions peut être accordée à chaque associé. Cette option est décidée 
par la collectivité des associés. 
 
 
ARTICLE 27 - PAIEMENT DU DIVIDENDE 
 
Le paiement du dividende se fait annuellement à l'époque et aux lieux fixés par les associés. La mise 
en paiement du dividende doit avoir lieu dans le délai maximal de neuf mois à compter de la clôture 
de l'exercice, sauf prolongation par ordonnance du Président du Tribunal de commerce statuant sur 
requête  à  la demande du Président. 
 
 
ARTICLE 28 – COMPTES COURANTS D’ASSOCIES 
 
Outre leurs apports, les associés pourront verser ou laisser à disposition de la société toutes sommes 
dont elle pourrait avoir besoin. Ces sommes sont inscrites au crédit d'un compte ouvert au nom de 
l'associé. Les comptes courants ne doivent jamais être débiteurs et la Société a la faculté d'en 
rembourser tout ou partie, après avis donné par écrit un mois à l'avance, sauf stipulation contraire. 
Les sommes laissées en comptes courants d’associés peuvent donner lieu au paiement d’intérêts par 
la société si le versement d’intérêts est prévu dans la convention établie entre l’associé et la société.  
 
 
ARTICLE 29 - TRANSFORMATION - PROROGATION 
 
La société peut se transformer en société d'une autre forme dans les conditions et suivant les 
modalités prévues par les dispositions en vigueur. 
 
Un an au moins avant la date d'expiration de la société, les associés seront consultés à l'effet de 
décider si la société doit être prorogée. 
 
 
ARTICLE 30 - PERTE DU CAPITAL - DISSOLUTION 
 
1. Si les pertes constatées dans les documents comptables ont pour effet d'entamer les capitaux 

propres dans la proportion fixée par la loi, le  Président est tenu de suivre, dans les délais impartis, 
la procédure légale s'appliquant à cette situation et, en premier lieu, de provoquer une décision 
collective des associés à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la société. La 
décision des associés  est publiée. 

 
2. La dissolution anticipée peut aussi résulter, même en l’absence de perte, d’une décision collective 

des associés. 
La réunion en une seule main de toutes les actions n’entraîne pas la dissolution de la société. 
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ARTICLE 31 - LIQUIDATION 
 
Dès l'instant de sa dissolution, la société est en liquidation sauf dans les cas prévus par la loi. 
 
La dissolution met fin aux fonctions du Président sauf, à l'égard des tiers, pour l’accomplissement des 
formalités de publicité. Elle ne met pas fin au mandat des commissaires aux comptes. 
 
Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs dont ils déterminent les fonctions et fixent la 
rémunération. Le ou les liquidateurs sont révoqués et remplacés selon les formes prévues pour leur 
nomination. Leur mandat leur est, sauf stipulation contraire, donné pour toute la durée de la 
liquidation. 
 
Le Président doit remettre ses comptes aux liquidateurs avec toutes les pièces justificatives en vue de 
leur approbation par les associés. 
Tout l'actif social est réalisé et le passif acquitté par le ou les liquidateurs qui ont à cet effet les pouvoirs 
les plus étendus et qui, s'ils sont plusieurs, ont le droit d'agir ensemble ou séparément. 
 
Pendant toute la durée de la liquidation, les liquidateurs doivent consulter les associés chaque année 
dans les mêmes délais, formes et conditions que durant la vie sociale. Ils provoquent en outre des 
décisions collectives, chaque fois qu'ils le jugent utile ou nécessaire. Les associés peuvent prendre 
communication des documents sociaux, dans les mêmes conditions qu'antérieurement. 
 
En fin de liquidation, les associés statuent sur le compte définitif de liquidation, le quitus de la gestion 
du ou des liquidateurs et la décharge de leur mandat. Ils constatent dans les mêmes conditions la 
clôture de la liquidation. 
 
Si les liquidateurs et Commissaires négligent de consulter les associés, le Président du Tribunal de 
commerce, statuant par ordonnance de référé, peut, à la demande de tout associé, désigner un 
mandataire pour procéder à cette consultation. Si les associés ne peuvent délibérer ou s’ils refusent 
d’approuver les comptes de liquidation, il est statué par décision du Tribunal de commerce, à la 
demande du liquidateur ou de tout intéressé. 
 
L’actif net, après remboursement du nominal des actions, est partagé également entre toutes les 
actions. 
 
 
ARTICLE 32 - CONTESTATIONS 
 
En cours de vie sociale comme pendant la liquidation, toutes contestations, soit entre les associés, les 
dirigeants et la société, soit entre les associés eux-mêmes, au sujet des affaires sociales relativement 
à l'interprétation ou à l'exécution des clauses statutaires sont jugées conformément à la loi et 
soumises à la juridiction compétente. 
 
 
Article 33 - REPRISE DES ENGAGEMENTS ANTERIEURS A L’IMMATRICULATION – PUBLICITE - 
POUVOIRS 
 
Conformément à la loi, la société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son 
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés. 
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Un état des actes accomplis au nom de la Société en formation, avec l'indication pour chacun d'eux 
de l'engagement qui en résulte et annexé aux présents statuts pour la Société, a été présenté aux 
associés avant la signature des statuts. 

 
Le Président est en outre expressément habilité à passer et à souscrire dès ce jour, pour le compte de 
la Société en formation, les actes et engagements entrant dans l'objet social et conformes à l'intérêt 
social, à l'exclusion de ceux pour lesquels les présents statuts exigent, pendant le cours de la vie sociale 
et dans les rapports entre associés, une autorisation de la collectivité des associés. 
 
L’immatriculation de la société au Registre du commerce et des sociétés emportera reprise par la 
société des engagements souscrits pour son compte avant l’immatriculation.  
 
 
Article 34 - FRAIS 
 
A compter de l'immatriculation, tous les frais relatifs à la constitution seront pris en charge par la 
société qui devra les amortir avant toute distribution de bénéfices et au plus tard dans le délai de cinq 
ans. 
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